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Ville de BOULAZAC




	
	L’an deux mil six, le 28 Août à dix huit heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni, au lieu habituel de ses délibérations, en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jacques AUZOU, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 22 Août 2006

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur Jacques AUZOU, Monsieur Jean PASSERIEUX, Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE, Monsieur Yvan CHANCEL, Madame Eliane BISSOULET, Monsieur Gaston RAVIDAT, Monsieur Patrick BONHOURE, Monsieur Serge RAYNAUD, Madame Odette CONNANGLE, Monsieur Robert DUGOT,  Madame Jeanine GIRARDEAU, Madame Ghislaine LUDMANN, Madame Christiane PASQUET, Monsieur Jean-François PINSON, Madame Marie-Hélène PANNETIER, Monsieur Jean-Pierre BAYET, Monsieur Jacky VARAILLON,  Monsieur Christophe DUTIN, Madame Chantal VALADE, Madame Odile LABROUSSE,

EXCUSEES AYANT DONNE PROCURATION :

Madame Liliane GONTHIER à Madame Odette CONNANGLE

Madame Chantal ROUBINET à Madame Ghislaine LUDMANN

Madame Martine BILLOT à Monsieur Patrick BONHOURE

Madame Anne-Marie DAYGALIER à Monsieur Gaston RAVIDAT

ABSENTES – EXCUSEES :

Madame Nathalie MAGAT

Madame Christiane SENCHOU

Monsieur Jacky VARAILLON a été élu secrétaire de séance.

****************************************************************************************




Monsieur le Maire ouvre la séance et vérifie que le quorum est atteint. Il remercie les élus, la presse et le personnel communal pour leur présence. Monsieur le Maire excuse l’absence de la Directrice Générale des Services.
Avant d’aborder l’ordre du jour de la séance, il propose Monsieur Jacky VARAILLON en qualité de secrétaire de séance. Il  est élu à l’unanimité de ses collègues.

Enfin, monsieur le Maire soumet à l’approbation de l’Assemblée le procès verbal de la séance du 29 Juin 2006 .Celui-ci est adopté à l’unanimité.

********************************************************************************************
D/2006/08//081

APPEL A PROJETS AU TITRE DU FONDS D’AMENAGEMENT URBAIN
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que par lettre  circulaire en date du 30 Juin 2006, Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement a transmis à la Ville un dossier d’appel à projets sur des opérations susceptibles d’être financées au titre du Fonds d’Aménagement Urbain (FAU).

Ce fonds est destiné à aider les programmes de construction de logements sociaux ainsi que pour aider le financement accordé par une Collectivité pour équilibrer le plan de financement d’une opération nouvelle de logements sociaux.

Sont exclues du dispositif :

-les opérations destinées à la production de logements financés en totalité ou principalement à l’aide de PLS,

-les opérations de réhabilitation de logements sociaux,

-les opérations de réaménagement des espaces extérieurs de logements sociaux.

Les taux de subventions maximum applicables aux différents types d’opérations sont les suivants :

- Acquisitions foncières : 

 40 %

- Construction PLUS :
     

 40 %

- Construction PLAI :
         

 60 %

Prenant en compte le programme conséquent de construction de logements sociaux résultant de la démolition de la Cité de Pey Harry, 

Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( AUTORISE  Monsieur Le Maire à présenter un dossier au titre du Fonds d’Aménagement Urbain relatif à la surcharge foncière à charge de la Ville pour la construction de 5 programmes de logements PLUS sur le Quartier Est.

( APPROUVE le dossier ci-annexé arrêtant la dépense subventionnable à la somme de : 331.639 € et sollicitant l’aide financière du FAU à hauteur de 40 % soit : 132 655 €.
********************************************************************************************
D/2006/08//082
CESSION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN SITUEE A JAUNOUR

Monsieur le Maire rappelle que par délibération en date du 17 Février 2005, le Conseil Municipal décidait l’acquisition de l’ensemble immobilier sis à Jaunour, appartenant à Monsieur CASTAGNEYROL, constitué d’une parcelle de 5 345 m² sur laquelle est édifiée une maison d’habitation et ses dépendances.

Depuis, la Ville a concrétisé cet achat au prix convenu de 152 450 € auquel viennent s’ajouter les frais d’acte.

Considérant les deux demandes simultanées suivantes :


- Monsieur CHIOROZAS qui dans le cadre du développement de la zone industrielle a cédé sa propriété, souhaite acquérir une partie des terrains attenant à l’immeuble de Jaunour pour une contenance de 4 000m²,

- La famille MAURANCE quant à elle souhaite se porter acquéreur de l’immeuble,

Après discussions avec les intéressés,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( CONSENT la cession au profit de Monsieur et Madame CHIOROZAS d’une partie de la parcelle  cadastrée BD 56, Chemin de Jaunour, pour une contenance de 4 000 m² au prix de 40 000 €.

( AUTORISE Monsieur  le Maire à signer l’acte authentique en résultant.
********************************************************************************************
D/2006/08//083
CESSION D’UN IMMEUBLE SITUEE A JAUNOUR

Par délibération en date du 17 Février 2005, le Conseil Municipal décidait l’acquisition de l’ensemble immobilier sis à Jaunour, appartenant à Monsieur CASTAGNEYROL, constitué d’une parcelle de 5 345 m² sur laquelle est édifiée une maison d’habitation et ses dépendances.

Depuis, la Ville a concrétisé cet achat au prix convenu de 152 450 € auquel viennent s’ajouter les frais d’acte.

Considérant les deux demandes simultanées suivantes :


-Monsieur CHIOROZAS qui dans le cadre du développement de la zone industrielle a cédé sa propriété, souhaite acquérir une partie des terrains attenant à l’immeuble de Jaunour pour une contenance de 4 000m²,

-La famille MAURANCE quant à elle souhaite se porter acquéreur de la maison d’habitation,

Après en avoir discuté avec les intéressés,

Vu l’avis des domaines, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  CONSENT la cession au profit de Monsieur MAURANCE ou toute personne ou SCI susceptible de se substituer à lui, de l’immeuble sis Chemin de Jaunour cadastré BDp 56 au prix de 115 000 €.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte authentique en résultant.
********************************************************************************************
D/2006/08//084
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL

La Commission Administrative Paritaire Départementale s’est prononcée comme chaque année sur les avancements de grade et les promotions internes proposés par les maires dont la Collectivité est rattachée au Centre de Gestion Départemental.

Prenant en compte les promotions au titre de l’année 2006 qui interviendront au 1er Octobre 
Considérant le départ à la retraite du contrôleur de travaux en Chef, 
Considérant que dans le cadre du recrutement d’un coordinateur de l’enfance et de la Jeunesse prévu pour être financé par la CAF au contrat Enfance et Temps Libre, il est proposé la création d’un poste de rédacteur à temps complet à compter du 1er Novembre 2006 et d’un poste d’Educatrice de Jeunes Enfants pour la mise en place du Relais Assistantes Maternelles.
Enfin, après  démission et départ à la retraite, il est proposé la suppression de deux postes d’agents de maîtrise. 
Monsieur le Maire propose de modifier le tableau des effectifs du personnel communal,
Ainsi, après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( PROCEDE à la création des emplois suivants :

2 emplois d’agents techniques qualifiés,

3 emplois  d’agents techniques principaux,

1 emploi d’adjoint administratif principal 1ère classe,

1 emploi d’agent de maîtrise qualifié.

1 emploi de rédacteur 

1 emploi d’éducatrice de jeunes enfants

( et SUPPRIME les emplois suivants :
4 emplois d’agents des services techniques à temps complet,
1 emploi  d’agent des services techniques à temps partiel (22 heures),

1 emploi d’agent technique à temps complet,

1 emploi d’agent technique chef à temps complet,

2 emplois d’agents de maîtrise
********************************************************************************************
D/2006/08//085
REDEVANCE ANNUELLE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER DUE PAR France TELECOM A LA COMMUNE

Monsieur le Maire rappelle le décret N°2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d’occupation du domaine public non routier, au droit de passage sur le domaine public routier et aux servitudes sur les propriétés privées prévus par les articles L. 45-1, L.47 et L.48 du code des postes et des communications électroniques,

Considérant l’information de France Télécom relative au patrimoine de communications électroniques sur le territoire de BOULAZAC arrêté au 31/12/2005,

Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( APPLIQUE la redevance de la manière suivante :

40€ par km d’artères aériennes  

30€ par km d’artères en sous sol

20€ par m² d’emprise au sol  des ouvrages de France Télécom

ce qui porte la redevance à :

 40 € x 26.687 km =  1 067.48 € au titre des artères aériennes

30 € x 102.634 km = 3 079.02 € au titre des artères en sous sol

20 € x 15 m²   =   300.00 € pour l’emprise au sol des ouvrages

La somme totale perçue au titre de la redevance soit  4 446.50 € sera imputée au budget de la commune, section de fonctionnement article 70323.
D/2006/08//086
REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Monsieur le Maire rappelle aux élus que par délibération en date du 03 novembre 2005, le Conseil Municipal décidait d’engager une nouvelle révision du PLU.
Cette révision générale est axée principalement sur la création du nouveau quartier Est, la révision de la zone destinée à recevoir partiellement sur Boulazac, le projet immobilier projeté sur la Commune d’Atur au lieudit « Les Anges » .

En ce qui concerne les aspects économiques, elle prendra en compte le développement de nouvelles zones d’activités autour du CD5 jusqu’au Suchet sur la partie longeant cette voie, la partie arrière étant projeté en zone d’habitat.

Outre ces deux domaines importants que sont l’habitat et le Développement Economique,  ce nouveau PLU  tendra à l’amélioration du cadre de vie (traitement des espaces publics Centre Ville - Aménagement Plaine de Lamoura- protection des berges de l’Isle-Préservation d’une coulée  verte au milieu de la zone urbanisée etc..)

Ces travaux de révision sont maintenant largement engagés.

Toutefois, et pour tenir compte de l’évolution de certains quartiers, le groupe de travail propose d’approfondir la réflexion sur certains quartiers présentant un enjeu particulier compte tenu du développement de notre ville confrontée à une pression constante en raison de son attractivité économique et en matière d’habitat.

Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE D’INCLURE dans la révision du Plan Local d’Urbanisme un nouvel examen de  quelques secteurs de la Commune tels que Jaunour et le quartier de la Crèche notamment appelé à évoluer avec la création de la Maison de l’Enfance à Bareyrou ainsi que le Centre Ville –Quartier Lesparat-.
********************************************************************************************
D/2006/08//087
REHABILITATION DE L’ANCIEN SITE BOULAZAC-FERS ZAE LANDRY-GUSTAVE EIFFEL / Lancement procédure négociée
Monsieur le Maire précise qu’après s’être rendu acquéreur de l’ancien site Boulazac-Fers à la zone du Landry, rue Gustave Eiffel, une étude a été faite par la Société ANTEA afin de procéder à sa dépollution. 

Cet espace de 4 ha environ permettra, une fois réaménagé, de le réorganiser de la manière suivante, à savoir 3 ha disponibles pour un lotissement à vocation économique, le reste du terrain servant de site de confinement des matériaux pollués, ainsi que d’un bassin de rétention des eaux pluviales.

La présente délibération a pour objet le lancement d’une procédure de marché négocié de travaux en une tranche unique, afin de dépolluer le site et de viabiliser le lotissement par voie de consultation, conformément à l’article 35 – I – 5ème alinéa du Code des marchés publics.

Le montant de ces travaux est estimé environ à 200 000,00 € H.T. L’ensemble de ce programme sera réalisé dans un délai plafond de 3 mois. Les dépenses en résultant seront inscrites au budget 2006 du service des affaires économiques – opération zone Landry – rue Gustave Eiffel.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( AUTORISE  Monsieur le Maire :

· A LANCER la procédure en vue de la passation d’un marché négocié de travaux en une tranche unique, conformément à l’article 35 – I - 5ème alinéa du Code des marchés publics pour la dépollution de l’ancien site Boulazac Fers et sa viabilisation estimé à 200 000,00 € H.T

· A SIGNER le dit marché ainsi que toutes les pièces s’y rattachant (avenants, décisions de poursuivre…).
********************************************************************************************
D/2006/08//088
DERATISATION – DESINSECTISATION DES BATIMENTS COMMUNAUX

CONSULTATION ANNEE 2006-2007

Dans le cadre de la dératisation – désinsectisation concernant l’ensemble des bâtiments communaux pour l’année 2006-2007 la Ville de Boulazac a engagé une consultation le 15 juin 2006.Trois prestataires ont été consultés et 2 sociétés ont fait parvenir leur offre dans les délais prévus. La société Amboile services S.A. n’a pas répondu à la présente consultation.

L’examen des propositions de contrat fait apparaître les points suivants :

· la société FDGDON présente une offre d’un montant de 276,05 € H.T.

Ce prix correspond au prix de revient du produit utilisé pour la dératisation-désinsectisation de l’ensemble des bâtiments communaux.

Si l’on veut établir une comparaison cohérente avec le contrat proposé par la Société ISS Hygiène Services, le prix proposé par la société FDGDON doit être multiplié par 2 (deux interventions pour l’année), soit un montant total de 552,10 € H.T.

Cependant, le contrat proposé manque de rigueur. De plus, il n’est proposé aucune garantie de traitement de sani-prévention conforme aux normes H.A.C.C.P. pour la cuisine centrale Yves Péron. Enfin, la société FDGDON a du renouveler le traitement dans certains bâtiments communaux durant l’année scolaire 2005-2006, ce qui a augmenté le coût initial en le portant à 1 252,22 € T.T.C..

· la société ISS Hygiène Services présente une proposition de contrat en bonne et due forme d’un montant de 1 500,00 € H.T.
Ce prix comprend 2 interventions par an ainsi qu’une garantie de ré application gratuite en cas d’infestation dûment constatée, un traitement de sani prévention conforme aux normes H.A.C.C.P. pour la cuisine centrale de l’école Yves Péron. Il est utile de préciser que cette société avait été retenue pour les années 2003 et 2004 et avait donné entière satisfaction lors de ses interventions.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE le contrat de dératisation – désinsectisation de l’ensemble des bâtiments communaux d’une durée d’un an à intervenir avec la Société ISS Hygiène Services pour un montant forfaitaire annuel de 1 500,00 € H.T.

( AUTORISE  Monsieur le Maire à signer le dit contrat.
********************************************************************************************
D/2006/08//089
Vérification des installations frigorifiques et des appareils de cuisson

Consultation Année 2006-2007

Monsieur le Maire précise que dans le cadre du contrôle règlementaire annuel des circuits frigorifiques et du matériel de cuisson pour l’année scolaire 2006-2007 la Ville de Boulazac a engagé une consultation le 15 juin 2006 pour les installations et points suivants :

· Contrôle d’étanchéité sur les circuits comportant des fluides frigorigènes :

· Local traiteur de la salle polyvalente Médiagora,

· Cuisine centrale du groupe scolaire Yves Péron,

· Chambre froide du groupe scolaire Joliot Curie.

· Conformité gaz (vérification entretien du matériel de cuisson :

· Local traiteur de la salle polyvalente Médiagora,

· Cuisine centrale du groupe scolaire Yves Péron,

· Cuisine du groupe scolaire Joliot Curie.

Deux prestataires ont été consultés, la société Froid Cuisine 24 et la société Périgord Froid. Les 2 sociétés ont fait parvenir leur offre dans les délais prévus.

Au vu des résultats le classement selon le prix s’établit comme suit :

( n°1 : la société FROID CUISINE 24 pour un montant total de 1 016,00 € H.T.

( n°2 : la société PERIGORD-FROID pour un montant total de   1 357,45 € H.T.

Les deux sociétés répondent aux exigences définies ci-dessus. La société Froid Cuisine 24 propose la meilleure offre de prix.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( APPROUVE le contrat d’une durée d’un an à intervenir avec la société FROID CUISINE 24 qui propose la prestation de vérification des installations frigorifiques et des appareils de cuisson pour un montant forfaitaire annuel de 1 016,00 € H.T soit 1 215,13 € TTC.
( AUTORISE  Monsieur le Maire à signer le dit contrat.
********************************************************************************************
D/2006/08//090 et 97
LOTISSEMENTS COMMUNAUX  « La Pépinière » (avenue Paul Vaillant Couturier) ET « Chemin des Rebières »
Conventions d’études des réseaux / EDF /GDF /Eclairage Public 
La commune de BOULAZAC envisage la création de deux lotissements communaux «La Pépinière »  situé avenue Paul Vaillant Couturier et « Chemin des Rebières ». A cet effet, des conventions doivent être passées avec les organismes suivants  pour chacun des lotissements :
· France Télécom pour réaliser l’étude de l’opération jusqu’à la réception des ouvrages qui s’élève à 1 278,79 € ht 

· Gaz de France pour réaliser l’étude et les travaux de desserte en gaz des lots en partenariat avec la ville

· Le SDE 24 pour réaliser l’étude et les travaux de distribution en électricité et éclairage public

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( ACCEPTE le devis présenté par FRANCE TELECOM pour l’étude du réseau de télécommunications s’élevant à la somme de 1 278,79 € HT.

( APPROUVE la convention avec GAZ DE FRANCE pour l’étude et les travaux de desserte en gaz, définissant les conditions techniques et financières dans lesquelles les parties conviennent de coopérer conformément aux objectifs définis sur la réalisation de l’opération.

( APPROUVE la convention avec le SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DE LA DORDOGNE  pour la desserte en électricité et en éclairage public.
( AUTORISE Monsieur le Maire à signer les devis et conventions et tous les documents se  rattachant  aux opérations ci-dessus.
********************************************************************************************
D/2006/08//091
EXTENSION DES RESEAUX EAUX USEES - EAU POTABLE 

Route de Bauchaud, Route de Jaunour, Val d’Atur

Choix de l’entreprise

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de l’urbanisation croissante des quartiers de Bauchaud, Jaunour, Val d’Atur, la Ville de Boulazac est amenée à envisager des travaux d’extension du réseau d’assainissement collectif des eaux usées et du réseau d’eau potable.

C’est pourquoi par délibération en date du 28 février 2006, le Conseil municipal autorisait Monsieur le Maire à lancer la procédure en vue de la passation d’un marché négocié de travaux avec sélection des candidats, conformément à l’article 35 – I - 5ème alinéa du Code des marchés publics, pour la réalisation de ce programme. 

Ces travaux seront dévolus à l’entreprise en un seul lot et deux tranches (une tranche ferme et une tranche conditionnelle). Le montant prévisionnel est estimé aux environs de 423 000,00 € H.T. Il sera inscrit aux budgets eau et assainissement 2006.

Conformément au déroulement de la procédure du code des marchés publics précitée   et au vu des résultats obtenus, à savoir :

             Le groupement d’entreprises ERCTP/CASTELLO :             
      469 116,77 € H.T.

             L’entreprise DUBREUILH S.A.S : 


      540 720,74 € H.T.

La commission d’Appel d’Offres réunie le 25 Août 2006 a décidé de retenir :

                             ( le Groupement d’entreprises ERCTP/CASTELLO

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  PRENDRE ACTE de la décision de la Commission d’appel d’offres, dans sa séance du 25 août 2006, d’attribuer le marché au groupement d’entreprises ERCTP/CASTELLO (ERCTP mandataire du groupement d’entreprises ERCTP/CASTELLO) au prix de 469 116,77 € H.T.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le dit marché et toutes les pièces s’y rattachant (avenants, décisions de poursuivre…).
********************************************************************************************
D/2006/08//092
CREATION D’UNE AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

Le Conseil Municipal par délibération en date du 28 février 2006 autorisait Monsieur le Maire à lancer une consultation de maîtrise d’œuvre pour la création d’une aire d’accueil des gens du voyage au lieu-dit « La prairie du moulin du Treuil ».

Le coût d’objectif de cette opération est estimé à 230 000.00 € H.T.

La dévolution du marché a fait l’objet d’une consultation auprès de 4 bureaux d’architecture : 

· Cabinet Bernard CHINOURS

· Monsieur Patrick FABICH

· Cabinet ARSAULT Groupe

· GIE CATHS (Cabinet STUDIO K Architecture)

Trois cabinets ont fait parvenir une offre. Le cabinet FABICH a fait parvenir un courrier pour préciser qu’il ne présentait pas d’offre en raison de la difficulté de mobiliser des partenaires techniques et paysagistes pour ce type d’opérations.

L’ouverture a donné les résultats suivants :
	Nom
	Taux

	GIE CATHS (STUDIO K Architecture)
	9 %

	ARSAULT Groupe
	11 %

	CHINOURS Bernard
	9 %


Les résultats font apparaître que GIE CATHS (STUDIO K) et Cabinet CHINOURS propose  un taux de 9 %. 

Considérant l’expérience présentée par GIE CATHS (STUDIO K)  dans ce domaine,la Personne Responsable du Marché propose de retenir le bureau d’études GIE CATHS (STUDIO K) pour un taux de rémunération de 9 %, soit un montant de 20 700.00 € H.T.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( RETIENT le bureau d’études GIE CATHS (STUDIO K) pour un taux de 9%

( AUTORISE Monsieur le maire à signer le marché en résultant et toutes les pièces s’y rattachant (avenants,  etc…)
********************************************************************************************
D/2006/08//093
PARTICIPATION  DE LA VILLE A LA RECONSTRUCTION D’UN MUR MITOYEN

La Ville est co-propriétaire d’un mur mitoyen la séparant du terrain appartenant à Madame BOIS, 25, rue Jules Valès.

L’état de ce mur a nécessité des travaux de démolition et de reconstruction.

A la demande de Madame BOIS et au vu du devis présenté par elle, le Bureau Municipal propose une prise en charge par la Ville à hauteur de 50 % des seuls travaux de reconstruction du mur, soit une somme de : 1 940 € .

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( AUTORISE  Monsieur le Maire à verser cette participation financière au profit de Madame BOIS. 
********************************************************************************************
D/2006/08//094
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT EDUCATIF LOCAL

Monsieur le Maire rappelle que le Contrat Educatif Local est un outil permettant la coordination des actions dans les domaines périscolaires et extra scolaires

Le Contrat Educatif Local concrétise la volonté des partenaires à :

· compenser l’inégalité d’accès à la culture, au savoir et aux sports

· renforcer le lien social

· épanouir la personnalité du jeune

· favoriser la réussite scolaire

Depuis l’année 2000, la Ville bénéficie d’un contrat éducatif local signé avec les différents partenaires, conclu pour une durée de trois années.

Ce contrat arrivant à échéance, il est nécessaire de procéder à son renouvellement pour la période allant du 1er  janvier 2007 au 31 décembre 2009.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le Contrat Educatif Local à intervenir avec les différents partenaires.
********************************************************************************************
D/2006/08//95
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU PROFIT DU M.N.O.P

Initié en 2000, le Festival de musiques de la Nouvelle Orléans a proposé deux soirées lors du week-end de la mi-août au Parc Gamenson à Périgueux ainsi qu’une animation dans les rues de la Ville et un concert gratuit pour les élèves des écoles et Collèges de l’Agglomération.

Au titre de la programmation complémentaire du Contrat de ville, cette Association a mis en place des ateliers chants et percussions du lundi 07 au jeudi 10 Août, un concert de restitution aux centres de Loisirs de Bori Bru et de Boulazac et un concert en levée de rideau du festival à Gamenson le 11 Août.

Le plan de financement de l’ensemble de ce programme dénommé « du blues dans mon quartier » appelle l’aide des Villes de Boulazac et Périgueux à hauteur de 1 000 €  chacune.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ALLOUE cette aide financière de 1 000 € au M.N.O.P au titre des actions menées durant l’été 2006.
********************************************************************************************
D/2006/08//096
CESSION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN DANS LA ZONE DU SCICOGROS

Monsieur le Maire précise que depuis le mois de Mars 2002, la Ville a consenti un crédit bail à la SCI Le Landry  (Les Salaisons Périgordines) sur une durée de 12 ans portant sur l’immeuble occupé par cette Société et ses abords.

A la demande de l’entreprise PLS voisine des Salaisons et afin de lui permettre de réaliser son projet de développement,  des pourparlers ont été engagés portant sur l’acquisition par cette dernière d’une parcelle de terrain d’environ 800 M2 incluse dans le crédit bail de la SCI Le Landry et donc encore propriété de la Ville.

Au terme des pourparlers engagés, la Ville pourrait consentir la cession de 800 M2 à l’entreprise PLS au prix de 40 € le M2, soit la somme de 33 000 €. 

Un avenant au bail ultérieur à intervenir avec la SCI le Landry fixera le prix révisé du loyer en résultant prenant en compte cette cession et les renégociations des emprunts contractés par la Ville au titre de ce  crédit bail.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( CONSENT LA CESSION au profit de l’entreprise PLS d’une parcelle de terrain d’environ 800 M2 sise dans la zone du Scicogros au prix de 33 000 €.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte authentique en résultant et de procéder à une révision du Crédit bail de la SCI Le Landry qui sera à terme proposée à l’approbation du Conseil Municipal.
********************************************************************************************
D/2006/08//098
DECISION MODIFICATIVE N°1/BUDGET VILLE 2006

Considérant que les crédits affectés aux écritures d’ordre relatives au paiement des emprunts d’éclairage public s’avèrent insuffisants, il convient de procéder aux écritures suivantes :

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES : 

CHAPITRE 040 article 21534 fonction  814

Annuité sur travaux

           + 132 000 €

SECTION D’INVESTISSEMENT

RECETTES :
CHAPITRE 040  article 16875/814     



   
           + 150 000 €                                                      

CHAPITRE 021 Prélèvement  de la section de fonctionnement                                  -  18 000  €

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES :
CHAPITRE 042 article  62878

Annuité sur frais généraux                                              
                         + 18 000 €

CHAPITRE 023

Prélèvement pour dépenses d’investissement                                                     - 18 000 €

************************************************************************************
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la SYCOVAP disparaîtra  le 31 décembre 2006. Monsieur Ivan MARECHAL, chef de projet, intègre le Conseil Général de Saône et Loire à compter du 04 septembre prochain. Mademoiselle Hélène LASCOMBE, rédacteur, est susceptible de devenir le  coordinateur Enfance et Jeunesse de la Mairie. 
Monsieur le Maire présente la maquette du Palio à l’Assemblée et précise que l’ordre de service sera donné dans les derniers jours de septembre. 

L’ordre du jour étant clos, la séance est levée à 19h.
************************************************************************************
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